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Objet :  Convocation à l'Assemblée Générale Ordinaire Élective de l'UNMF 

Paris, le 20 avril 2026 convocation modifiée le 16 mai car l’adresse du site web a changé. Le site 
https://unmf.fr remplace le site https://unmf.org , ce dernier n’est plus opérationnel depuis le 15 mai, 
indisponibilité à priori provisoire). 

 

Chers membres, 

Vous êtes convié(e) à l'Assemblée Générale Ordinaire (AGO) Élective de l'UNMF avec pour seul ordre du 
jour l’élection des 10 membres du Conseil d'Administration (CA). 

Cette AGO se tiendra le mercredi 28 mai 2026 à 20h30 et il ne sera possible d’y assister qu’en distanciel 
(Visioconférence) 

Chronologie des Élections 

●  Dès réception de la convocation 

Ouverture du dépôt des candidatures 

Les dossiers de candidature sont à adresser à la présidence (president@unmf.org ). 

●  13 mai 2026 (23h59) 

Clôture des du dépôt des Candidatures ⚑ 

Date et heure limites impératives pour le dépôt des dossiers. 

●  15 mai 2026 

Publication de la liste des Candidats 

La liste officielle sera diffusée sur le site internet de l'UNMF (https://unmf.fr/). 

●  22 mai – 28 mai 2026 (20h00) 

Période de vote électronique 

Seuls les médecins titulaires à jour de leur cotisation en date du 21 mai 2026 (23h59) 
participeront au vote. Le scrutin sera ouvert par la plateforme Balotilo qui vous adressera un mail 
où figurera le lien vous permettant d’accéder au vote. Il vous sera possible modifier votre vote 
pendant toute la période vote en utilisant ce même lien. 

●  28 mai 2026 à 20h30 

Ouverture de l’AGO Élective et Annonce des résultats ★ 

Proclamation des 10 nouveaux membres élus au Conseil d'Administration. 

Vous recevrez le 25 mai, par mail du président le lien vous permettant d’accéder à l’AGO par 
visioconférence.  

●  Post-AGO 

Élection du Président par le nouveau CA 

Réunion des 10 membres élus pour désigner le Président et constituer le bureau. 

Calendrier Récapitulatif 

Date clé Action Détails 

Dès réception Ouverture des candidatures Dossiers à adresser à la présidence 

13 mai 2026 (23h59) Clôture des candidatures Date limite impérative 

15 mai 2026 Publication des candidats Diffusée sur le site UNMF 

22 – 28 mai 2026 
(20h00) 

Vote électronique 
(Balotilo) 

Scrutin ouvert, jusqu'à 10 noms 
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mailto:froman@ffkarate.fr
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Date clé Action Détails 

28 mai 2026 à 20h30 AGO — Résultats Proclamation des 10 élus au CA 

Post-AGO Élection du Président Par les 10 membres élus du CA 

 

Conditions d’éligibilité 

→ Être membre titulaire de droit de l'UNMF et à jour de sa cotisation annuelle. 

→ Soumettre, avant le 13 mai 2026, un acte de candidature accompagné d’une lettre de motivation  

→ S'engager à être présent (en visioconférence) lors de l'AGO du 28 mai 2026. 

 

Conditions de vote et de publication des résultats 

Les conditions sont définies à l’article 101 et 107 de notre règlement intérieur. 

 → Droit de vote réservé aux membres titulaires à jour de cotisation à raison d’un seul membre par 
fédération sportive. 

→ Seront élus au CA,10 membres : 

- Appartenant aux 6 collèges définis à l’article 101a du présent RI : 

▪ 6 sièges sont dévolus aux collèges 1 ou 2, 
▪ 4 sièges sont attribués aux 4 autres collèges, à raison d’1 siège par collège.  

- Et ayant obtenu les meilleurs scores.  

→ Précisons que  

- Si un même candidat fait partie de plusieurs collèges, il peut faire acte de candidature aux 
postes du CA attribués à chacun des collèges.  

- S’il est l’élu au sein de plusieurs collèges, il devra choisir le collège qu’il représentera au sein du 
CA.  

- Si aucun candidat ne se présente au sein d’un collège, le poste sera attribué à un membre des 
collèges 1 ou 2, non élu dans ce collège et ayant obtenu le plus de voix. 

- En cas d'égalité pour la 10ème place, un second tour sera organisé en direct durant l'AGO. 

 

Élection du Président et du bureau 

L'élection du Président n'a pas lieu durant cette AGO.  

Les 10 membres nouvellement élus du CA se réuniront ultérieurement pour élire en leur sein 

un Président et constituer le bureau. 

Comptant sur votre participation active à ce moment clé pour notre association, nous vous 
adressons nos cordiales salutations. 

 

 

Dr Franco Roman,      Alain Frey et Pierre Billard          Frédéric Rusakiewicz 

president@unmf.org          vice-president@unmf.org              secretaire@unmf.org  
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